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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu, le 11 mars 1997, de la délégation de la Namibie, la notification ci-après
concernant les mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction
(tableau DS:2).
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Tableau DS:2

SOUTIEN INTERNE: Namibie

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: mesures de soutien interne
nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction

1) Désignation complète de la mesure:

Programme d'aide en cas de sécheresse

2) Législation nationale de référence:

Pas de législation nationale spécifique de référence

3) Description détaillée de la mesure:

Versement à titre d'aide en cas de catastrophe naturelle
La Namibie a connu plusieurs périodes consécutives de sécheresse ces dernières années, la sécheresse
qui sévit actuellement pouvant être considérée comme la pire; c'est pourquoi le pays a été déclaré victime
de la sécheresse en juin 1996. Le programme mis en oeuvre pour venir en aide aux agriculteurs comprend
les éléments suivants:

Programme d'incitation à la commercialisation: les agriculteurs sont encouragés à réduire la charge,
de manière à éviter d'endommager un écosystème fragile, par l'octroi d'une subvention par tête de bétail
commercialisée à un taux allant de 13 N$ à 15 N$ pour les moutons et les chèvres et de 70 N$ à 100 N$
pour les bovins.

Location de pâturages: la location de pâturages est subventionnée à raison de 50 pour cent du coût sous
réserve d'un versement maximal par unité de gros bétail.

Subvention pour les peaux de caracul: les éleveurs reçoivent une subvention de 10 N$ par peau de caracul.

Production végétale: les agriculteurs commerciaux qui ont récolté entre zéro et 1 tonne de maïs par
hectare recevront des versements selon un barème dégressif allant de 200 à 50 N$ par hectare. De même,
les exploitants pratiquant l'agriculture de subsistance seront indemnisés pour la diminution durendement
de leur récolte de millet ou l'absence de récolte. Cette indemnisation se fera par la fourniture de semences
gratuites pour la récolte 1996-1997 et par l'octroi d'une aide alimentaire.

4) Coût de la mesure:

36,4 millions N$

5) Date d'entrée en vigueur:

1er avril 1996

6) Période d'application:

1er avril 1996-31 décembre 1996

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):

Voir le paragraphe 3 ci-dessus.




